
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE LA LOIRE 
42022 St ETIENNE CEDEX 

TÉLEPHONE : (77) 93-42 -45 

DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
ET DE LA RÉGLEMENTATION 

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT 

Posle Téléphonique intgigu 24 
è appeler 

JV/SC 

DOSSIER N° 15528 

article 20, 

Le 

VU la Loi du 19 iuillet 1976 relative auc ins talla 
tions classées pour la protection de l'environnement, 

demande, 

Bzulla. 

Le Pré fe t, Commissaire de la République 
du Département de la Loire 

vue d 'obtenir 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU le décret du 21 sep tembre 19?7 et notamment son 

VU Z 'arrêté pré fectoral n° 13867 du 30 décembre 1977 
autorisant La S. A. CREUSOT LOIRE, don t Le siège social est à 
PARIS, 42, rue d'A njou, à exp oiter à Z'usine de I'Ondaine de s 
ateliers de trans formation des mé taus situés sur les communes 
de FIRMINY, FRA ISSES et UNIEUX. 

VU La demande présentée par la s. A. CREUSDT LOIRE en 
la mo dification de 2'A rrête Préfectoral susvisé, 

Vä les pans et autres documents annecés à cette 

VU le rapport de Mons ieur le Directeur Régional de 
1'Indus trie et de la Recherche de la région RHONE-A LPES, Inspec teur des Ins tallations Classées DE 2.83.125 du 16 dé cembre 1983, 

VU Z'avis émis par le Con seil Départemental d' Hy giène 
au cours de sa séance du ler mars 1 984, 

Vä la lettre en date du 19 mars 1984 p ar Laque Lle la COMPA GNIE FRANCA ISE DE FORGES ET FOND ERIES, C3 F, fait connatt re qu'elle succède à la S0CIETE CREUSOT LOIRE, 

CONSIDERANT qu'il impopte de prendre en comp te les 
mo difications intervenues dans 1'entreprise, 

A RR ET E 

ARTICLE 1ER : Le tableau figuran t à L'article 1ler de 'arrêté du 30 décembre 197? est remp lacé par le t ab leau ci-après. 



COMMUNE DE FIRMINY 
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NATURE DES ACTIVITES 

Fabrication d'acier au 
jour é lectrique 

1 four à are 35 T puis 
s ance 17 000 KW 

1 four à arc 30 T puis 
Sance 9 000 KW (fonc 
tionnement en cas de 
panne prolongée du four 

de 35 T) 

1 four affinage en pochel SOus vice puissance 
8 900 KW 

Installations de compres 
sion d'air 

Insta2lations de com 
bustion au gaz et FOD 

1X 12T/h 
Production de vapeur 

1 X 7T/h 
5 brûleurs au gaz de 
réchauffage des poches 

Dépôt de Ferrosilicium 

Stockage et ré eupéra 
tion de métaue 

ACIERIE AC5 

VOLUME 
DE 

L 'ACTI VITE 

60 000 I/an 

60 000 T/an 

200 KW 

total 
21 550 th/h 

9 000 th/h 

5 000 th/h 

4X1 700 th/h 
?50 tn/h 

20 000 kg 

? 000 T 

(1) activités soumises à redevance 

NUMERO DE LA 
NOMENCLATURE 

32 - 10 

284 - 20 

|361 B 20 

153 bis 1 

195 

286 

A 

(1) 

D 

D 

(1) 

D 

A 

A 

D 



COMMUNE D'UNIEIX 

NATURJ; 1:S ACTIVITES 

Broya;e concassage ou mélange : 
de produits 

Métaux et alliagcs (fonderies : 
de) 
2e dans touS les Autres cas 
1 four de 5 T. 
1 four de 2 T. 
1 fou de 1,5 T. 
1 four de 0,5 T. 
1 four de 0,5 T. 

Dép8t de ferrosilicium 

- 3 

- Ingtallations de combuntion 

CO:0T;T: D! PRAISSS 

- Droya.re concas saçe 

de) 

9 braleurs (8 % 120 th + 300th) 

NATURI: DES ACTIVITES 

Hétaux et alliage s (fondcrie 
2° tous leg autres cas 

ACIRT3 ACS 

1 four 2,5 T. 
1 four 3,5 T. 

VOLUME 
DI: 

: I'ACTIVITE 

25 kW 

: 10 000 T/an : 

: 5 000 k; 

1 260 th 

ACII" AC7 

VOIU: 1: 
D! 

: L'ACTIVITE 

30 k! 

3 

NUD:R0 DI: LA 
NOIINNCLATURU: 

89 tor 

284 2ème 

195 

153 bis 

NOITCLATURE: 

09 tor 

284 2o 

A 

D 
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ARTICLE 2 Ie point 3 de l'articlc 2 de 1'arrêté du 30 décembre 1977 
est remplacé par les dispositions suivantes : 

3 - PRSCRITIONS RELATIVS A JA POLIITTION ATII0SPIERIU: 
3.1 - La. construction des cheminées des deu1% installations do combustion pour la production de vapenr devr être conforne aux dis positions do 1'instruc tion du itinistr du Dévcloppement Industriol et 

Scirntifique du 24 novembre 1970 (J.0 du 13 décrmbre 1970 et roctifica. tif du J.0 du 6 janvicr 1971). Pour lo calcul de la hauteur, il sera ten compte d'une concentration maximale Cil érçale à 0,09 mg/m3. 

3.2 - Le four de 35 tonnes de 1'aciérie AC5 sera dépoussiéré en voie sèche par un dépoussiéreur en dépression, Les fumées et les gaz émis seront captés en toiture de l'aciérie par plusieurs hottes et seront canalisés vers le dénoussiéreur. La captation sera réalisée pour les phase s de chargement, de fusion, d'affinage et de coulée. 

L'installation de captare des gaz devra pouvoir assurer n 
débit de 500 000 m3/h à 60° C. 

3.3 - L'efficacité de captetion sera telle gu aucune funée 
visiblo ne s'échappe de la. hallc sauf occa.sionnellement par exemple pendant les opérations de charrement, de soufflare ou de coulée. 

Le rendement moyen de captation des hottes pendant les périodes d'émissions de fumée les plus intenses devra 8tre supérieur À 90 6, 

3.4 - L'efficAcité du dépoussiéreur du four de 35 tonnes devra être telle qu'en marche normale, la concontration résiduelle à la. sortie du dépoussiércur n'excède pa.s 10 m;/Nm3 (milliçramnes de poussières par nètre cube ramené aux conditions normale de température et de pression : 0°C, 1 bar, 1'eau étant supDorée rester sous fo rmc de vapur) en noyenne sur un cycle compte non tenu de la dilution possible dans ce lénougsiércur, 

3.5 -

Pour tenir compte des incidents miners affectant la marclhe de tout dépoussiéreur, uno concentration résid1nlle en poussières entre 10 mg/Nm3 et 20 m/Nm3 en moyenne sur un cycle sera tolérée pendan' 23 jours par nn. 

Dn aucin cas la concentration cn poussières en sortie du 
dépoussiéreur ne dcvra excéder 20 n:/n3. 

3.6 - Dans le cas où la concentration résiduelle en poussiè res m moyenne sur un cycle dénasserait 20 m/Nn3, le four devra #tre 
arrêté dèg la fin de la. coulée en cours, Sa renise en narche ne pourra. alors s'effect1er qu'après que 1'oririne de 1'incident ait été trouvée et remède apporté. 

3.7 - Les raz dénoussiérés de l'nciéric AC5 devront Atre évacués à 1'at1nosnhère de tello nanière que le rejet soit vertical ascendant. a hautour mininale du débouché à 1'atmosplhre sera, au moins éjrale à la. lns nde des doux valeur3 n et H défini:s ci-desrous. 

.../... 
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hp : c'est la valour définig à 1'article 6 de la circulaire d 13 a.0nt 1971 rclative à la. constuction des cheminées dans le ca.s des inst:llations énettant des poussières fincs (J.0 du 27 octobre 1971). Pour le calcl de h) il sera tenu compte de la valeur concentration résid11elle en noussièrcs maximale a.dniseible soit 20 m/3 et d'une concentration naximale Cii de 0,04 m:/m3. 

II : C'est 1altitude aunontée de 5 n du plus haut des ohstacles de larreur supérieure à 10 m, gitué à ne distance inférieure à 2 hp. 

3.! - Il sera effoctué aux fra.is do 1'exnloitant, nar in orrani sne 2 :rá� par le inistòre charé de 1"nvironnement pour le contrôle des émissions cn conduits, un contrôle des débits aspirés, de 1'officncité de captation et de l!efficacité du dépoussiérage. 
I,es cssais réalisés à cetto occe.sion déterminoront les débits minimaux nécessaires pour satisfairn aux critères de visibilité, au. rendanent de captaçe ot aux concentrations résiduelles en poussières ci-dessus définis. 

J,es résul tata de ces contrôlns seront nortés sur un cahier spécial sur lequel seront nortés éralonont tous les contrôles et les incidcnts relatifs à la merche de 1 instal1lation. 
3.9 - Un o1u plusieurs apnereils dont la nrécision sera neilleure que + 10 % sera. (ou seront) installé (s) pour pernettre un contrôle en continu des ébits aspirés par les hottes pendent 1es diffé rentes phases. Pendant la marche normale de 1'installation les débits a.spirés devront rester en permanence au moins é raux à ceux qui auront été déterninés lors des essais de contrÙle des débits révus au 3.&. 

3.10 - Des contrôles périodiques des dispositifs de capta tion seront effectués au noins une fois par an à 1'occasion des contrô le: rclatif: à ]'efficacité du dépoussióreur, Cs contrôlcs, cffectués auz frais de l'exploitant par un orranisme arréé, porteront sur la nosure du débit des raz aspirés nar les hottas et la vérification du bon fonctionnenent du ou des apparoils de contrÓle en continu prévus au 
3.9. 

3.11 - Un dispositif de contrôle cn continu des quantités 
de poussières émises par les filtres à l'a tmosphère pourra 3tre exigé par 1inspection des installations clanssées. 

Pour l' cntrdi en courant de 1'installation une visite journa lière de l'installation de dépoussiérage sern effectiuée par un opérateur qualifié. Ses observations sur le fonctionnenent de l 'installation et 
le ca.s échéant lcg disnositions prises no1ur 1!améliorer seront consinés dans n cahier spécial qui pourra ètre celui prévu au 3.8. Ce cahier devra 8tre tenu à la disposition de l'inspection des installations clag sées pendant une durée minimale de 2 ans. 

Un état mensuel de fonctionnemcnt de 1'installation sera a.dressé nensuell ement à 1'inspection des installationg classées, 



De plus, des contrôls pondérnux ct des analyses quelitati ves des po13rières dovront Atre eflectués an moins ne fois na.r an, aux frais do 1!9loitant, par un or:çanisme agréé. Les contrôlos pondérrux annuels seront effcctués suivant les prescriptions de la norne X44052 notamnent en ce qui concerne 1'emplacement de la section de mesure et lo nombrn de points de prélèvenents. Une passerelle faisant le tour de la chcminée sera implantée au niveau des points do prélàvemonts et ces noints seront obstr1ués en dehors des séances de nrélèvements., Los rés1ultats des contrôles a.nnuels seront utilisés pour le recalage des 
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3.12 - Toutes précautions seront prises pour que la combus tion de 1'oxyde de carbone soit la. mci.lleure possible et qu'aucune atmosnnère explosive no puisse prendre naissance dans les conduits de captation des gaz ou dans tout autre emplacenent. 
3.13 - n ca.s de panne importante devant se prolonger au delà de 3 jours du four de 35 tonnes, 1'exploitant sera autorisé à remettre en marche le four de 30 tonnes après en avoir préalablOnent informé les services nréfectoraux et 1'inspection des installations cla.sgées. 

Toutes dispositions devront alors @tre prises pour que la. durée de fonctionnemant du four de 30 tonnos n'excède pa.s 1 mois et pondant cette période, 1'installation de dépoussiérare du four de 35 tonnos devra. @tre utilisée au maximum de ses possibilités a.fin dc réduirr les nuisances engendrées. 

3.14 - Tout brllage de déche ts 1'air libre est interdit. 
3.15 - Au ca.s où l 'établissement viendreit à pratiquer réuliÁrcncnt la fusion des pièces, copcaux, tournures, e tc... sonillés de raisses, huiles, etc... et que cette opération s'avèrerait rênante poNT le voisinaçe à ceuse des fmées et des odeurs, 1! inspection des inntall:tions clasréos pourra inpos0r n dégraissare prénlnble et/ou touto Cutre mesure propre à suppriIn0r la rënc. 

ARTICLE 3 . Iies points 4.2 et 4.4 de 1'article 2 de l'2rrêté �å 30 docembre 1977 sont complétés par les alinéas suivants : 

4.2 -

Avant la fin de l'année 1984, lès eu: de condensation de la vapeur des inntallations do mige sous vide seront traitées et entièrcment re cyclées. 
4.4 -

ILes poussières résultant du traitement des eaux de condensa tion de la vapeur des ingtallations de nise sous vide seront conduiteg à la station de traitencnt dos eaux de la s0ciété cn vue de leur trai tonrnt et évacuetíon dans ne déchar:o adaptée. 

apparoils de contrôle en continu. 
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ARTICLE 4 : Monsieur le Secré taire Généal de la Loire, Messieurs les Maires des co mmune s de FIRMINY, FRAISSES et UNIEUX, Monsieur le Directeur Régional de 2'Indus trie et de a Recherche de la région RHONE-A LPES, Inspecteur des Installations Classéeg sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 2'erécution du présent arrêté dont une amp iation restera déposée en Mairie oû tout intéressé aura le droit d'en prendre connaissan ce. Un ectrait sera affiché pendant une durée minumum d'un mois à la Mairie. 
Il sera dressé procèg-verbal de l'aceomp lissement de cette formalité. 

Fait à SAINT-ETIENNE, Le 28 MARS 1984 

Pour le Préict Commis saire de la République Le Secrétaire Général 

B. LARVARON 
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